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QUALITEVET  

ASSEMBLEE GENERALE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  

1er JUIN 2023 
 

 
PRESENTS :  
 

BISBARRE Corinne - CNOV  
BOUCHER Samuel - SNVECO 
BRARD Christophe – SNGTV 
BUSSIERAS Françoise – SNVEL 
GUAGUERE Eric - AFVAC 
MANGOLD Laurent – AVEF  
MASO Djenne – ENVA 

MATHET Ismeline - ENVT 
NETO Vanessa - VETAGROSUP 
ROUSSELOT Jean-François – AFVAC     
SCICLUNA Claire – AVEF 
 
 
HANNOTE Guy – groupe de travail biologie 

  
ABSENTS EXCUSES :   
 

 Représenté par 
  

BASTIEN Jacqueline – SNGTV  
BERDER Caroline - ONIRIS 
DEGUEURCE Christophe – ENVA 
BEATA Claude – ZOOPSY 
DEFLESSELLE Laurence – ONIRIS  
DESQUILBET Loic - ENVA 
GUERIN Jacques - CNOV 
JAUREGUY Corinne – SNVECO 
LOUF Charles François – AVEF 
MASSAL Nicolas – ZOOPSY 
PERRIN Laurent – SNVEL 
ROSSET Emilie – VETAGROSUP 
RALAMBO Fanny - ENVT 
SANS Pierre – ENVT  
BOSSY Mireille – VETAGROSUP  

 
 
MASO Djerene 
 
 
 
BISBARRE Corinne - CNOV 
  
MANGOLD Laurent - AVEF 
 
BUSSIERAS Françoise - SNVEL 
  
 
MATHET Ismeline 
NETO Vanessa 
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Début de la réunion - 14 h 00 
 

I. ASSEMBLEE GENERALE  
 

Mot d’accueil du Président.  

Tour de table et présentation des participants présents et en visioconférence.  

 

 

1. Rapport moral du Président - DV Laurent MANGOLD   

 

Le Président Laurent MANGOLD revient sur les temps forts de l’année 2022 avec :  

 

- Les travaux de refonte du site internet de QUALITEVET, qui est désormais en ligne.   

Il souligne les difficultés rencontrées du fait de la multitude de petits sites constituant l’ancien, mis en 

place puis gérés par d’anciens membres de QUALITEVET, qui ont quitté celle-ci avec les archives des 

hébergeurs, des codes d’accès … avec pour conséquence un long et minutieux travail de recueil et de 

compréhension de l’existant avant de pouvoir opérer la bascule.  

 

- Le guide des bonnes pratiques des analyses biologiques en établissements de soins vétérinaires, 

dont la rédaction est désormais terminée et qui sera présenté lors du CA.   

 

- Le guide des bonnes pratiques des anesthésiques volatiles qui devient un sujet important à traiter 

du fait de difficultés de fonctionnement rencontrées par le groupe, mais qui avance malgré tout 

avec une publication scientifique laissant envisager la réalisation d’un état des lieux réaliste sur 

l’anesthésie gazeuse au sein de nos établissements de soins.   

 

- Le guide pratique de l’utilisation des biocides, qui correspond à une commande du MTES 

(Ministère de la transition écologique et solidaire) et de l’Ordre des vétérinaires, dont le bloc 1 

est désormais terminé.   

 

L’Assemblée générale donne quitus au rapport moral du Président à l’unanimité 

 

 

2. Bilan financier de la trésorière - DV Françoise BUSSIERAS 

 

Bilan des adhésions :  

Le montant de la cotisation 2022 était de 600 euros TTC ; 11 cotisations ont été réglées en 2022 sur 11 

adhérents.  
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Le montant de la cotisation 2023 a été voté à 660 euros TTC ; actuellement 6 cotisations ont été réglées ; 

les organismes n’ayant pas encore réglé sont la SNGTV, le SNVECO, les Ecoles vétérinaires ONIRIS, 

ENVTOULOUSE et VETAGROSUP. Chaque représentant à l’AG devra faire remonter l’information 

vers son trésorier ou son agent comptable.  

 

Dépenses 2022 – 2023 :  

 

Les principales dépenses de 2022 sont celles inhérentes au nouveau site Internet de QUALITEVET ainsi 

qu’à la reprise du GBPMV (Guide des bonnes pratiques du médicament vétérinaire).  Puis viennent 

celles imputables aux différents groupes de travail.   

 

 
 

 

Trésorerie des groupes de travail :  

 

Le groupe Hygiène, financé par Ecoantibio 2 a terminé son travail ; il reste un solde de 3631 € HT qui 

pourra être utilisé pour des mises à jour, compléments au guide, ou des ré-impressions / expéditions du 

guide.  

 

Le budget du guide Biologie présente un solde positif de 13 504 € HT car les rédacteurs ont travaillé de 

façon bénévole. Il faudra prévoir des remerciements pour ce travail. Le budget sera consacré  

- D’une part à la mise en ligne du Guide sur le site QUALITEVET par INFOTEL ;  

- D’autre part selon les choix du groupe de travail, à l’édition de quelques exemplaires + 

expédition.  

 

Le groupe Biocides est financé par une subvention du bureau des associations du ministère de 

l’écologie ; il apparaît à ce jour un solde négatif de 1636 € car la subvention est versée sur 3 ans 

(correspondant aux trois années de travail prévu) à raison d’un tiers chaque année, sans tenir compte de 

l’avancée des travaux. Le budget va donc se rééquilibrer avec le versement des subventions.   
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Solde bancaire :  

 

Le solde bancaire de QUALITEVET au 30/04/2023 est positif de 28353,26 €.  

Le solde disponible hors comptabilité / subventions des groupes de travail est de 12 854 €. A cette 

somme viendront s’ajouter les cotisations restant dues, soit 2750 euros.   

 

La trésorière doit prendre rendez-vous avec la banque de QUALITEVET (BNP) afin de négocier les 

frais bancaires.  

 

 
 

 

L’AG de QUALITEVET donne quitus à la trésorière à l’unanimité. 

 

Montant de la cotisation 2024 : la cotisation 2024 restera inchangée par rapport à celle de 2023.  

 

L’AG de QUALITEVET fixe le montant de la cotisation 2024 à 660 euros TTC 

 

 
Fin de l’Assemblée générale – début du Conseil d’administration - 14 h 30 

 


